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- Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des professeurs certifiés hors classe de l’académie d’Aix-
Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 

 
- Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des professeurs de lycée professionnel hors classe de 

l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 
 

- Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des professeurs d’éducation physique et sportive hors 
classe de l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 
 

- Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des conseillers principaux d’éducation hors classe de 
l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 
 

- Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des psychologues de l’Éducation nationale hors classe 
de l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 
 

 
 
 

 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
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Division des personnels enseignants du second degré public, 
d’éducation et des psychologues 

 
 

 
 

Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des professeurs certifiés de classe normale de 
l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 

 
 
 
 
Le recteur de la région académique Provence - Alpes - Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités 
 
Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble de 
la loi n°84-16 du 11/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État 
 
Vu le décret n°72-581 du 04/07/1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés  
 
  
Arrête : 
 
Article 1 : la liste des professeurs certifiés hors classe dont les noms suivent, sont nommés au grade 
de la classe exceptionnelle à compter du 1e septembre 2023 
 
Au titre du vivier 1 : 
 
ABRAM JEREMY 
ALBERTINI-MATTEI SOLENNE JEANNE 
ALEIXANDRE DELPHINE 
ALI BEY MOHAMED 
ANGELETTI ELISABETH ANNA 
APARICIO HERVE 
ARGAUD JEAN MICHEL 
ARMANI MARIANNE ROSE F 
ARNULFO EMMANUEL 
ARROUS NAURA 
ASSAILLY CYRIL 
AUBRY FRANCOIS 
AURELIO GILLES 
BALLAND ISABELLE MARIE 
BARONE-CARPENTEY EVA 
BARRE FABIENNE 
BARTHE SEBASTIEN 
BAUDRY OLIVIER 
BAYLE OLIVIER 
BELLANDE SONIA 
BEMER AUDE 
BERLEMONT MYRIAM LUCIE 
BERRUTO LAURENT 
BETY MURIEL  



BIGOU CATHERINE 
BLANC FABIENNE 
BOITEL ANNE 
BONTHOUX EMMANUELLE 
BORGOLTZ THIERRY 
BOTELLA BRUNO 
BRAHIM NORDINE 
BREMOND ERIK ALBERT 
CABRERA CAROLE 
CAMBON NATHALIE 
CAMPAGNA MARIE FRANCE 
CAMPAN-LOGEROT JEANNE 
CARCOLSE AMELIE 
CARLIER STEPHANIE 
CAROTI DENIS 
CARRANO SOPHIE 
CASAMASSA CLAUDINE 
CHAUMELLE PIERRE 
CHAUMERY AGNES 
CIVET JEAN BAPTISTE 
COHEN STEPHANE 
COLANGELO COLETTE 
COUARD GERALDINE 
COUSIN ARMELLE 
CRISTIANI CICCOLELLA NADINE 
DELGADO RAPHAEL 
DELIVRE CELINE 
DEPRETTO VINCENT 
DIANA MARJORIE 
DIMECH THOMAS 
DIONISI ALEXANDRE 
DOS REIS PHILIPPE 
DUBUC FLORENCE 
DURAND ANNE-SOPHIE 
EDMOND DIDIER 
EMONIDE GHISLAINE 
ESPOSITO ERIC 
ESTRAN PASCALE 
EVAN SERGE 
FARAUD CORINNE 
FELICES VALERIE 
FERRER JEAN PASCAL 
FLAISSIER ANNE 
FOGLIA REGIS 
FOURNIER LAURENCE-ANITA 
FRAIRE NATHALIE 



FRANCHI PASCALE 
GACH FLORENCE 
GACHON CAROLINE 
GAMBIN FREDERICK 
GARCIA HERVE 
GARCIA BAYSE KARINE 
GARCIN JEAN PASCAL 
GATTO MARIE THERESE 
GAUTROT VALERIE 
GILQUIN LAURENT 
GIMENO PATRICK 
GINGUENE CATHERINE 
GIORDANI JEAN-LUC 
GIOVANNONI ANNE-CATHERINE 
GIRAUD AGATHE 
GIUSFREDI VIGNERAS ISABELLE 
GOETTELMANN SEVERINE 
GOUNE DJAMILA 
GREGOIRE PASCAL 
GRIOT DELPHINE 
HAMEL VINCENT 
HAMMOUDAN ABDELOUAHID 
HELAOUI AOUICHA SAIDA 
HENRY CYRIL 
HEULLANT ARNAUD 
HODOUL CHRISTIAN 
HOLVECK PAULINE 
IBANEZ CATHERINE 
JAMET ZINEB 
JAN DANIELE 
JOLLY ODILE 
JONQUET GREGORY 
LAMB MARY 
LAMBERT SONIA 
LAMOLE CHRISTINE 
LEAUTIER ISABELLE 
LECONTE SANDRINE 
LEDRU COHERE SANDRINE 
LEMAIRE VERONIQUE 
LOPEZ BEATRICE 
MACHEREY ERIC 
MAILHE CECILE 
MAILLARD GAELLE 
MANCINI FRANCK 
MARCHETTI-BATTEUX HELENE 
MARTEAU IMBERT CELINE 



MARTY LAURENT 
MARZLOFF JULIE 
MARZOUKI OUALID 
MASAU ANNA 
MAUGUIN BERENICE 
MAUREL CAROLINE 
MEFFRE CECILE 
MELIKIAN AUDREY 
MERELLI FREDERIQUE 
MERLE CAROLE 
MEYNET ALINE 
MEZRICH NATHALIE 
MEZZOUD FLORENCE 
MICHAUD VERONIQUE 
MONTARIOL MARIANNE 
MONTUORI CHRISTINE 
MOTTOLA FRANCESCO MARIA 
MOULET COLETTE 
MUDADU FRANCK 
NOTEBAERT BENOIT 
NOUGUE SAMIRA 
OLIVE CEDRIC 
OLLIVIER FLORENCE 
OWSIANKA LAURENT  
PAGANO ODILE 
PARA IVY 
PARSY FRANK 
PASCUAL SABINE 
PAULET GERSENDE ANNIE 
PELINQ LAURENCE 
PELLEGRINO SOPHIE 
PETITCOLAS AMELIE 
PEYRIN JEROME 
PEYSSON NATHALIE JOSEPH 
PICARD GERALDINE 
PICHON VALERIE 
PORTET FABRICE 
PREAUDAT CHRISTIAN 
REBOUR SANDRINE 
RENAUD MAGALI ODETTE 
RICHARDOT MARC 
ROUZIER MICHELE 
RUIZ YANNICK 
SARDA-HAURET MAGALI 
SAURET LAURENT 
SCOZZARO ANNE ELISE SOLA 



SIMONCINI VANESSA 
SORIANO FORAY MARYLINE 
SOULARD LAURENCE 
SOULHEBAN MICHELE 
STASIEVITCH JEAN-PHILIPPE 
STEVEN SYLVIE 
STUELSATZ LAETITIA 
SUBERBIELLE NICOLAS 
TAILLEU FANNY 
TOLLARI OLIVIA 
TRIBOUT CORINE 
VALLUY-ANDRE FLORIAN 
VICENTE MARIA 
VILLAIN JEAN LUC 
VIVES ANNE-MARIE 
XEMARD NICOLAS 
ZERILLO JEAN-MICHEL 
ZEYS SABINE 

 
Au titre du vivier 2 : 
 
ALLENT ERIC 
AMET PIERRE 
ARSAC PIERRE 
AUTEVILLE FLORENCE 
BADAL ERIC 
BARNEOUD ARNOULET BERNARD 
BELLANTE JEAN 
BLANC SYLVIE 
BOEUF HELENE 
BOULOC CLAUDE 
CORNUEAU LAURENT 
COSTANTINI CORINNE 
CRISSIN CHOWANIEC NADINE 
DEBORD HELENE MAR 
DEMARIA MARC 
DEMPURE FRANCOIS 
DESTAILLEURS ERIC 
DI MONDO NATHALIE 
DRUJON D ASTROS JUDITH 
DURIF FLORENCE 
FERNANDEZ SYLVIE 
GINOUVES-MAIZIERES CLAIRE-ANNIE 
GIUSTO FREDERIQUE 
GOMEZ-LONG MAGALI 
GRIMAUD PIERRE 
GUILLOTIN OLIVIER 



HEINTZ MARIE JOSE 
LEGLISE NICOLAS 
LEMAISTRE CECILE 
LEROY ARNAUD 
LONGERE MONIQUE 
MAESTRI PASCALE 
MARTIN TAIANI FLORENCE 
MORANDO-LOISEAU PASCALE 
PASCAL PASCALE 
PROST FABIENNE 
ROS CELINE 
ROYERE DENIS 
RUIZ CHRISTINE 
SEISSON NATHALIE 
SIGNUDI PATRICK 
SOLER MICHELE 
TIRAN-MATIGNON CHRISTINE 
VERGERON CHRISTINE M CLA 
WEBER NATHALIE 
ZOLESI BEATRICE 

 
 
 
 
 
Article 2 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 

Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
 

 



Division des personnels enseignants du second degré public, 
d’éducation et des psychologues 

 
 

 
 

Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des professeurs de lycée professionnels de classe 
normale de l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 

 
 
 
 
Le recteur de la région académique Provence - Alpes - Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités 
 
Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble de 
la loi n°84-16 du 11/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État 
 
Vu le décret n°92-1189 du 06/11/1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée 
professionnel 
  
Arrête : 
 
Article 1 : la liste des professeurs de lycée professionnel hors classe dont les noms suivent, sont 
nommés au grade de la classe exceptionnelle à compter du 1e septembre 2023 
 
Au titre du vivier 1 : 
 
AZZARIO CHRISTEL 
BAUDUIN CHRISTELLE 
BONANNO GERARD 
BOUSSATHA AGNES 
CAILLET MARIELLE 
CARLAN CATHERINE 
CERASALE JEAN 
COLOMBO MARTINE 
CONIL CLAUDE 
DE DREUILLE ANNIE 
DURET-GIROT NATHALIE 
ESTIOT GWENAELLE 
EZAGOURI DENIS 
FARNET MURIEL 
FASCIAUX JULIEN 
FAURE MAGALI 
GAKOVIC JOELLE 
GATTY PATRICIA 
GEORGIOU NICOLAS 
GOIRAN JOSEPH 
GRANGEON LIONEL 
GUEDJ FREDERIQUE 
GUERRIER STEPHANIE 
HEDOUIN NATHALIE 



HOUDAF ABDELJALIL 
HOURS JEAN-DANIEL 
JACOB PATRICK 
JACSON ALINE 
JOUBERT ALEXANDRINE 
LAASRI MOHAMED 
LACANAL MICHEL 
LAFUSTE INGRID 
LAMEY PASCALE 
MAALEM KATIA 
MALPILI FRANCK 
MANGANI JEAN-MICHEL 
MARCO LAURENCE 
MARGOT PATRICIA 
MATHIEU NATHALIE 
MELIKIAN HERVE 
MEYSSONNIER LUC 
MORIN HAFIDA 
MOSCHETTI ALEXANDRINE 
MOUREN LAURENT 
NATTA CAROLINE 
PARMENTIER MARC 
PERILLO HELENE 
PEYREPLANE PATRICK 
PREVOSTO SYLVAIN 
RAKOTOBE ARILANTO 
RICCI AGNES 
ROCH CLAIRE 
ROLLANDIN SEBASTIEN 
RONDEAU MURIEL 
SABIO JEAN-PIERRE 
SAGE LAURENCE 
SERRA GEORGES 
SIMOES GILBERT 
SZUBERT FRANCOISE 
TOURNIE SANDRINE 
VADELLA LAURENT 
VARELA NICOLAS 
VINACUA CHRISTELE 
WASSEREAU ISABELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 



Au titre du vivier 2 : 
 
DI NOLA HENRI 
GUERIN BEATRICE 
LOUIS PALLUEL ALAIN 
MANIKOWSKI MALIKA 
MATRICON SERGE 
MEMIN VALERIE 
NECAS CHARLES 
THIBAULT YOLANDE 

 
 
 
 
 
 
 
Article 2 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 

Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
 

 



Division des personnels enseignants  du second degré public, 
d’éducation et des psychologues 

 
 

 
 

Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des professeurs d’éducation physique et sportive hors 
classe de l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 

 
 
 
 
Le recteur de la région académique Provence – Alpes - Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités 
 
Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble de 
la loi n°84-16 du 11/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État 
 
Vu le décret n°80-627 du 04/08/1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d’éducation 
physique et sportive 
 
  
Arrête : 
 
Article 1 : Les professeurs d’éducation physique et sportive hors classe dont les noms suivent, sont 
nommés au grade de la classe exceptionnelle à compter du 1e septembre 2023 
 
Au titre du vivier 1 :  
 
AUDEMAR PHILIPPE 
BARBITCH BOJIDAR 
BARTHELEMY PIERRE 
BERNARDIN PASCAL 
BERRIEN OLIVIER 
BONNOT CATHERINE 
CAPELLE GREGORY 
CARDEILLAC ELISABETH 
CROCHET AGNES 
DOMENECH JEREMIE 
FERUDJA ERIC 
FEUILLASSIER LUC 
FRANCOIS THIERRY 
GALY JOEL 
GONZALEZ PHILIPPE 
GROS SEVERINE 
ISABLEU MARTINE 
JABOULIN SOPHIE 
JEROME DOMINIQUE 
LEDELEY FRANCK 
LITSCHGY STEPHANE 
MENESCLOU ISABELLE 
MICHELIS FABRICE 



MOUHOUBI ABDELKADER 
PASINI LAURENCE 
PERON OLIVIER 
PEROU CHEVALLIER VERONIQUE 
PETIT JEAN CHARLES 
PIERNAS CELINE 
PIETRA YANN-NICOLAS 
QUENIN LAURENT 
RICHARD NATHALIE 
ROUBAUD LOIC 
ROUSSEAU JEAN MARC 
ROUX LAURENCE 
SAEZ VIRGINIE 
SALAUN PHILIPPE 
SAUSSOL-MALTESE ISABELLE 
SOUCHE FREDERIC 

 
 
Au titre du vivier 2 :  
 
BLANC MAX 
BOJKO NATHALIE 
CARRIERE OLIVIER 
DESPLANCHES SABINE 
DUPUIS ALAIN 
GAILLARD BRUNO 
LIONNET CATHERINE 
SANS MARIE-JOSE 

 
 
Article 2 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
 

 



Division des personnels enseignants  du second degré public, 
d’éducation et des psychologues 

 
 

 
 

Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des conseillers principaux d’éducation hors classe de 
l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 

 
 
 
 
Le recteur de la région académique Provence – Alpes - Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités 
 
Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble de 
la loi n°84-16 du 11/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État 
 
Vu le décret n°70-738 du 12/08/1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux 
d’éducation 
 
 
  
Arrête : 
 
Article 1 : Les conseillers principaux d’éducation hors classe dont les noms suivent, sont nommés au 
grade de la classe exceptionnelle à compter du 1e septembre 2023 
 
Au titre du vivier 1 :  
 
ARAB-TANI ABDEL 
BERNIARD CORINNE 
BOURGUES LAURE 
DE BUYER NATHALIE 
DODERGNIES SANDRINE 
FERRAND CHRISTOPHE 
FERRIER CAROLE 
GEOFFROY DANIEL 
JACQUET MARIEKE 
LIESS CHRISTINA 
PARISI PATRICK 
SALOMEZ PHILIPPE 
SIGNORE HERVE 
VITALI CHRISTOPHE 
WYATT CHRISTELLE 

 
 
Au titre du vivier 2 :  
 
DEMANDE CELINE 
TOURNAYRE PHILIPPE 

 
 



Article 2 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
 

 



Division des personnels enseignants du second degré public, 
d’éducation et des psychologues 

 
 

 
 

Arrêté du 17 juillet 2023 fixant la liste des psychologues de l’Éducation nationale de classe 
normale de l’académie d’Aix-Marseille bénéficiant d’une promotion à la classe exceptionnelle 

 
 
 
 
Le recteur de la région académique Provence - Alpes - Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités 
 
Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble de 
la loi n°84-16 du 11/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État 
 
Vu le décret n°2017-120 du 01/02/2017 portant dispositions statutaires relatives aux psychologues de 
l’Éducation nationale 
  
Arrête : 
 
Article 1 : la liste des psychologues de l’Éducation nationale hors classe dont les noms suivent, sont 
nommés au grade de la classe exceptionnelle à compter du 1e septembre 2023 
 
 
 
Au titre du vivier 1 : 
 
DELVIGNE  MARIE 
DEMANGEAT  ALAIN 
LALEVEE  CATHERINE 
MARCHETTI  CHRISTEL 
 
Au titre du vivier 2 : 
 
GAROUSTE  PATRICIA 
 
 
 
Article 2 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 

Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
 

 


